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PLACEMENTS 
COMPRENDRE LES PRODUITS STRUCTURÉS
Plébiscités par les épargnants, ces placements combinent rendements alléchants 
et protection du capital. Ils restent néanmoins techniques et comportent des 
risques parfois méconnus. Voici les points clés à comprendre avant de souscrire.
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ŒUVRES D'ART : COMMENT LES INTÉGRER 
DANS VOTRE PATRIMOINE ?
Acheter un tableau, une antiquité ou un objet de collection permet d’allier 
l’utile à l’agréable en diversifiant son patrimoine. Mais un tel investissement 
suppose de comprendre les codes d’un marché exigeant, où la qualité, 
l’authenticité et le bon timing font toute la différence. Voici comment s’y retrouver.
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Le chiffre

0,7

L'actualité patrimoniale 

%+

https://www.toutsurmesfinances.com/newsletter.html?tsmf=MesFinancesMagazine&utm_medium=Magazine_kiosque&utm_campaign=avr-2024
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Portefeuille 
ŒUVRES D'ART :  

COMMENT LES INTÉGRER 
DANS VOTRE PATRIMOINE ? 

à la une

Acheter un tableau, une antiquité ou un objet de collectionpermet d’allier l’utile à l’agréable en diversifiant 
son patrimoine. Mais un tel investissement suppose de comprendre les codes d’un marché exigeant, où 

la qualité, l’authenticité et le bon timing font toute la différence. Voici comment s’y retrouver.
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L’art ne doit pas peser plus de 10% du 
patrimoine

Découvrir les « club deals »
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À la revente, une fiscalité spécifique
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Certains dons consentis à titre individuel ouvrent droit à une réduction d’impôt de 66%, d’autres 
de 75% sous certaines conditions. Les modalités et seuils à connaître.
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l Dons aux associations et fondations, 
mode d’emploi

« Les organismes d’intérêt 
général ont une gestion 

désintéressée, n’opèrent pas 
auprès d’un cercle restreint 

de personnes et n’exercent pas 
d’activité lucrative »

Anouk Marchaland, juriste chez France générosités

Quelle réduction d’IFI ?
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Cette clause permet au conjoint survivant de prélever certains biens de la communauté avant le 
partage de la succession de l’époux décédé. L’exercice du préciput n'est pas un partage et ne doit 
donc pas être taxé comme tel, a statué la Cour de cassation.
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Le préciput est un droit personnel
Succession

« Avec le préciput,  
le conjoint survivant 

garde la maîtrise  
des biens concernés »

Me Marie Choplin-Texier, notaire associé chez Cheuvreux



9

éclairage

Placements
COMPRENDRE LES 

PRODUITS STRUCTURÉS
Plébiscités par les épargnants, ces placements combinent rendements alléchants et 

protection du capital. Ils restent néanmoins techniques et comportent des risques parfois 
méconnus. Voici les points clés à comprendre avant de souscrire.

éclairage
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La durée de vie théorique du produit peut 
aller jusqu’à 12 ans
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La valeur du mois

LISI

Créé en 2000, IDMidCaps 
propose une recherche indé-
pendante et exhaustive sur les 
valeurs moyennes cotées, sou-
tenue par un système d’infor-
mation innovant et unique sur 
le marché. Fort de son exper-
tise sur les small & midcaps, 
le cabinet agit aussi comme 
conseil en investissement.

IDMidCaps

Le Point Bourse par le bureau indépendant d'analyse financière 

Le contexte

Les informations contenues sur cette page sont fournies à titre indicatif uniquement et ne constituent en aucun cas un conseil en investissement.
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2024 imposables en 2025) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
19.375  €

revenu net imposable 
17.437  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 11,88 €
(Taux horaire brut au 1er novembre 2024)

Inflation : + 0,9%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(octobre 2025)

RSA : 646,52  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,7%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 3ème trimestre 2025

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er août 2025)

Taux de rémunération : 1,7% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1,75%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er janvier 2025

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 2,6% (France Assureurs) Rendement fonds euros (moyenne 2024)

• Retraite
Âge légal : de 62 ans (pour les natifs jusqu’au 31/08/1961)  à 64 ans (pour les natifs à partir du 01/01/1968)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,4386 € (au 01/11/2025) IRCANTEC : 0,55553 € (au 01/01/2025)

• Immobilier
Loyer : 145,77 points (+ 0,87%)

Indice de référence (IRL)  3ème  trimestre 2025
Loyer au m2 : 14 €

France entière (SeLoger novembre 2025)

    Prix moyen des logements au m² dans l'ancien : 3.137 €  
(SeLoger novembre 2025) 

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.718 € (appartements, 1er décembre 2025 - Meilleurs Agents)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 3,35%  (3 décembre 2025 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (2ème semestre 2025)

Taux légal des créances
des particuliers : 6,65%

Taux légal des créances
des professionnels : 2,76%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers (4ème trimestre 2025)

Prêts à taux fixe :  
4,23% (moins de 10 ans)

4,71% (10 à 20 ans)
5,09% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 5,25%

Prêts-relais : 6,21%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation (4ème trimestre 2025)

Montant inférieur à 3.000 € : 23,49%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 15,71%

Montant supérieur à 6.000 € : 8,73%
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